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La démocratie locale est une notion familièœ, ouvent invoquée mais faus
'ement évidente. A priori la défmition en est simple: c'est la démocratie, qua
lifiée par le cadre ou le niveau de l'organisation administrative auquel elle
s'ex l'ce.

Toutefois, dan l'ordre juridique c'est une e. pression l'écente. En droit
po itif, sa première occurrence e u'ouve dans le titr II, intitulé "De la démo
cratie locale", de la loi d'orientation du 6 févriel' 1992 pour l'aciministl"ation
ten'itol"iale de la République. Ces dispositions nouvelles, aujourd'hui reprise
dans le Code général des collectivité terl"itoriaJ s (CGCT), ne visent cepen
dant quc le "droit des habitants de la commune à êtl'e informés (.. .) et à être
consultés (...)" qui est défini comme "Ul1 principe essentiel de la démocratie
locale" (CGCT : art. L.2141-1). On n'y voit appuaîU'e ni le citoyen ni le pou-

l voir dont il est investi.

Auparavant, on ne renconU-e jamais l'expl'essiOll "démocratie locale" dans
les textes du dI'oit positif. Dans le projet de loi de 1978 Ul' le développement
des responsabilités des coUectivité locales), il Y avait un titre VI, intitulé
modestement ·'Information et participation dans la vie locale", mais où l'on
tl"ouvait déjà les principales innovations des dernières année : l'information
sur le opérations d'aménagement (introduite sous la forme d'une obligation

1. J.O. Doc. Sénat, nO 4002,1978.

C RAPPfCRAPS, La démocra.tie locale. RepréserLtaLion,
participation et espace public PUF, 1999.
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de concertation par la loi du 18 juillet 1985 - Code l'urbani me : art. L. 300
2), l'information sur la gestion budgétaire, le référendum consultatif (intro
duits par la loi de 1992). Le rapport Guichard de 1976, qui était la source
d'inspü'ation du projet de 1978, se référait en revanche à la démocratie locale
: "Une démocratie locale authentique Ct besoin d'un Etat qui en soit lUt, c'est
à-dire qui ne soit pas tout"2. Il justifiait ainsi des mesures nouvelle destinées
à favoriser la participation des habitants.

Comme on le sait, le projet fut rendu caduc par l'alternance politique de
1981 avant d'avoir été di cuté au parlement, et la loi du 2 mars 1982 ne repre
nait aucune disposition de celte natUl'e, si ne n'est, dans son article 1er, le
renvoi à une loi ultérieUl'e qui déterminerait "le développement de la partici
pation des citoyens à la vie locale". Cette annonce s'est concréti ée seulement
dans les deux lois précitées du 18 juillet 1985 et du 6 février 1992, 'elle-ci
étant complétée SUT ce point par la loi du 4 févriel' 1995.

Si on se tOUl'ne maintenant vers la Con titution, on y trouve:

- une définition de la République française: "La France est une
République indivisible, laïque, démocratique et sociale" (al't, er);

- une définition du "principe" de gouvernement de la République françai
se, cfUÎ coerespond à une définition de la démocratie: "gouvernement du
peuple, par le peuple et pour le peuple" (al't. 2) ;

- une théorie de la souveraineté : "La souveraineté nationale appartient
au peuple qlÛ l'exerce par ses représentants et par la voie du référendum".

"Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exer
cice" (art. 3) ;

-la reconnaissance aux collectivités territoriale de la liberté de s'adminis
trer librement pal' des con eils élus (al-t. 72).

Ces dispositions constitutionnelles suggèrent que la démocratie se conçoit
dans le cadre national, tandis que les collectivités locales sont les sujets d'une
liberté. Dans l'expression démocratie locale, l'important n'est pas "local", mais
"démocratie". La Constitution ne ratifie pas l'idée répandue selon laquelle plus
de décentralisation signifierait plus de démocratie; le principe de la démocratie
est as ocié par la Constitution à la notion de souveraineté nationale, il
s'applique à l'administration locale dan la mesure où la libre administration
de collectivités territoriales s'exel-ce par des conseils élus. Mais aucun lien n'e t
étahli, en droit, entre le debrré de démocratie et le degré de décentralisation.

2. Vivre ensemble, ['apport de la Commission de développement des I:e ponsabilités
locales Paris, La Documentation Française, 1976 p. 92.
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Dans le dl'oit public français, la démocratie locale doit donc être appréhen
dée selon deux dimension complémentaü-es:

1) la liberté œconnue à des corp politiques particuliers, les coUectivités
ten-itoriales ;

2) l'organisation de ces corps politiques selon le principes démocratiques.

1 - L'EXERCICE D'UNE LIBERTÉ

Cette liberté trouve son expression aujourd'hui dans le principe constitu
tionnel de libre administration des collectivités territol-iale . C'est la liberté
l"econnue à nne communauté dans la gestion des affaires locales. Ce principe
trouve son origine dan la Révolution française ; il a été compris et défini en
relation avec l'affirmation de la souveraineté nationale. C'est l'exercice de
cette liberté qui forme la matière de l'application de la démocratie politique à
la gestion des affaires locales.

A) Le principe de libre administration des coUectivités telTitoriales

Rappelons la formule de L'article 72 alinéa 2 de la Constitution: "Ces col
lectivités s'administrent lib"ement par des conseils élus et dans les conditions
prévues par la loi". L'origine de cette formule se trouve dans l'al"ticle 87 de la
Constitution de 1946, mais elle remonte en fait à L'époque révolutionnaire3• li
faut préciser quel est le sujet de cette liberté, quel en est l'objet,

1) L'origine du principe

La Constitution du 3 septembre 1791 distinguait le divisions du royaume
de Imétat des citoyens": dans ce texte, la commune fait partie de l' "état des
citoyen" ; elle vient aux articles 8 et 9 du titre II, juste après l'article 7 SUl" le
mariage civil.

Art. 8 : "Les citoyens français, considérés sous le rapport des relations
locales, qui naissent de leur réunion dans les villes dans de certains arl"Ondis
sements dtt territoire des campagnes, forment les communes (, .. )".

Art. 9 : "Les citoyens qui composent chaque commune, ont le droit d'élire
à temps, suivant les formes déterminées par la Loi, ceux d'entre eux qui, sous
le titre d'officiers municipaux, sont chargés de gérer les affaires particulièi-es
de la commune. Il pourra être déléglté aux officiers municipaux qltelques
fonctions relatives à l'Ï/ltél-êt général de l'Etat".

3. V. également en ce ens: Favoreu (L.), "Les bases constitulionneUe de la décentrali a
lion' , en particulier p, 87 dans Moreau (J.), Verpeaux (M.) (dil'_), Révolution et décenlrali
saliOl~. Le système administratiffrançais et les principes révolutionnaires de 1789, Paris,
Economica,1992.
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Les "affail-es pal'ticulières" ont une dimension patrimoniale importante,
avec la gestion des biens communaux, dont la Révolution avait permis la resti
tution aux villageois puis lew" partagé, mais on ne saurait les y réduire ; de
plus, les communes collaborent à l'administration générale sous l'autorité du
département et du district. En revanche, les "divisions" du royaume sont seu
lement le cadre de l'''admioisu"ation intériew"e" : dans chaque département et
dans chaque district est établie une "administration" relevant du pouvoir exé
cutif. Le chapitre IV "De l'exercice du pouvoir exécutif', du titre III "Des
pouvoirs publics", se compose ainsi de tl'ois sections, dont la seconde (8
articles) est consacrée à l'''administratioll intérieure". On voit donc qu'à cette
époque le département n'est pas conçu comme une collectivité locale, mais
comme une administration intermédiaire et un relais du pouvoir central; ses
administrateurs sont alors élus, mais ils sont placés sous la surveillance et
l'autorité du roi pour l'exercice des fonctions administratives; c'est la méfian
ce des constituants envers ce dernier qui explique ici l'élection (art, 2).

Quant à la souveraineté, elle e t "une, indivisible, inaliénable et impres
criptible" et "elle appartient à la nation" (art, 1er du titre III). La
Constitution est représentative, et les œprésentaots de la nation sont le corps
législatif et le roi; mai à l'inverse, "les administrateurs n'ont aucun ca,'actè
re de ,'eprésentation" (art. 2 précité). Cette distinction enu'e les représentants
etles administl"ateurs s'applique à tous les administrateurs élus des communes
et des départements. En effet, les Constitutions de l'An l et de l'An III l"apprO
chent le rébrime de l'administration communale et celui des niveaux intermé
diaires en établissant des disposition commune pour les "corps
administratifs et municipaux" : tous les administrateurs sont élus, mais la
Constitution de l'an ID hiél'archise les administrations locales et introduit un
commissaire nommé par le pouvoir exécutif auprès de l'adminisu'ation dépal'
tementale, En l'An VIII, apoléon Bonapal'te transforme la commune en
simple rouage de l'Etat, subol"donné au pouvoir central et à ses relais territo
riaux. Cependant, cette évolution n'a pas fait disparaître la distinction poli
tique et fonctionnelle enn'e la commune et le département, comme le montre le
fait que le département s'est identifié après l'An VIII et jusqu'à nos jours avec
l'institution du préfet, tandis que la commune s'est rapidement incarnée dan
un maire élu,

La notion de libertés locales est réapparue sous la Monarchie de Juillet. La
Charte de 1830 prévoyait que des lois rétabliraient les institutions municipales
et départementales fondées sur le principe électif (art. 69). La décentralisation
est alors associée à la liberté de gérer les affaires locales, ce qui se confondait à
cette époque avec les intél'êts pau-imoniaux communs (l'épartition des impôts,
voirie, notarrunent), dans le cadre de compétences attribuées par la loi. Elle
renouait avec la conception première de la commune corrune expression d'une
liherté collective. Cependant, en introduisant l'élection du maire et en don-

4. BOUljol (M.), Les biens communaux, Paris, LGDJ, 1989.
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nant à la commune une compétence générale, pour La gestion de affaires
locales, la IIIème République a restauré l'ancienne distinction révolutionnaire
entre la commune, qui naît des "relations locales" entre les citoyens, et le
département, circonscription formée pour les hesoins de l'administration inté
rieure et du pouvoit' central; elle a aussi considérablement élal'gi la matière à
laquelle s'appliquent les libertés locales, une évolution que le droit enœgistre
lorsque le contenticlU local passe à la juridiction admini trative à la fin du
XIX siècle.

C'est l'essor de la vie communale, soutenue sur le plan national par la
démocratie padementan:e sous la IIIème République, qui a conduit à la recon
naissance constitutionnelle des collectivités locales par la Constitution de 1946.
Dans son article 85, elle énonçait que "la République, une et indivisible,
reconnaît l'existence des collectivités territor-iales" ; c'était poser le principe
que leur existence était indépendante de la volonté politique de l'Etat. Celles
ci deviennent "un élément du corps politique de l'Etat-nation" (M. Boul'jol)";'
ou plutôt le redeviennent en ce qui concerne les communes. Le principe de
libre administration apparaît alo1"8 comme la conséquence de celte l'econllais
sance, ainsi que de la puhlicisation des affaires locales qui s'est opérée sous la
Ille République,

Certains auteurs ont opposé la notion de libertés locale à celle de décen
tralisation : celle-ci aurait l'éduit les collectivités locales à de simples personnes
administratives, soumises à la Lourde tutelle de J'Etat, et la loi de 1884
n'aurait fait que prolonger les Jois de la Monarchie de Juillet, par opposition à
l'institution des libel'tés locales ou municipales6

• Cette opposition ne paraît pas
fondée, D'une part la Révolution française a pr'vu dès J'in titution des com
munes l'exercice d'un contrôle exercé au nom de l'Etat sur la gestion des
affaires locales. D'autre part, il ne faut pas perdl'e de vue qu la décentrali a
tion 'introduit d'abord dans le système fondé par le Consulat et l'Empire et
dont la centralisation était le principe. La Loi de 1884 s'éloignait du schéma
orléaniste par J'élection du maire et par la clau e générale de compétence au
hénéfice du conseil municipal, ainsi que par son contexte politique puisque le
Sénat a surait une participation des élus locaux à la formation de la ouverai
neté nationaLe, et que la modification de la loi électorale du Sénat à la même
époque devait permettre la conquête du Sénat par les républicains. Sur la
base de la loi de 1884, le maire est rapidement devenu une institution es 'entiel
le de la République, et l'héritage de la centralisation n'a pas empêché, dans un
cadre politique fa vorable, la reconquête des libertés locales, ce qui explique la
reconnais ance constitutionnelle de 1946.

5. BOllrjol (M.), Boclard (S.), Droits et li.berlés des collectivilés territol'iaies, Par;s,
Mas on, 1984, p. 24.

6. Chapuisat (J.), "Liliertés locale ", AlVA mai 1982, nolUIl1JJ1 nt p. 351 ; BOllrjol (M.),
Bodal"d (S.), op. cit. pp. 16-17.
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La loi du 2 mars 1982 restail fidèle à cette conception qui assimile la décen
tralisation à la mise en œuvre des libertés locales telles qu'elles trouvent,
depuis 1946, lem' fondement dans la Constitution. Elle s'intitulait justement
"loi sur les droits et libel,tés des comlUune , des départements et des régions",
et son article 1er (aujourd'hui CGCT : art. L.llll-1) reprend en l'étendant la
formlùe de l'article 72 : "Les communes, les départements et les régions
s'administrent librement par des conseils élus".

2) La mise en oeuvre du principe

Elle implique que soient précisés qui est le sujet et quel est l'objet de cette
liberté,

Le sujet de la "libre administration", en tant que libel,té constitutionnelle,
est, non pas le citoyen, mais la collectivité locale. Alors que la Constitution de
1791 plaçait le citoyen à la base de la définition de la commune, dans le
articles 8 et 9 déjà cités, et faisait de la capacité de gérer les affaiœ pal'ticu
lièl'es de la commune un élément de l'état de citoyens, la formule des articles
87 de la Constitution de 1946 et de l'article 72 de la Constitution de 1958, "Les
collectivités territoriales s'administrent librement par des conseils élus ... "7

désigne en revanche clairement les collectivités territoriale en tant que corps
comme les sujet de cette liberté.

La Constitution de 1946 et la loi de 1982 ont également étendu le bénéfice
de cette liberté au départem nt t la région. La Constitution de 1946 avait
prévu de donner la même liberté au département qu'à la commune, et à cet
effet le tran ·fert de L'exécutif départemental du préfet au président du conseil
général (art. 85 et urtout art. 87, al. 2). La loi de 1982 usait de la possibilité
ouverte par la Constitution de 1958 (mai que ne comportait pas la
Constitution de 1946) de créer paI' la loi de nouvelles collectivités territoriale,
le quelles bénéficient alors au même titre que les autres du principe de libre
administration, comme cela résulte des termes et de la uccession de alinéa l
et 2 de l'article 72.

TI s'en suit que la division du tenitoire donne lieu, aux tl"ois niveaux essen
tiels qu'elle distingue, à l'institution de collectivités territoriales, qui sont inves
ties des mêmes W)ertés. Le département et la région, créés l'un et l'autre POlU'

les besoin' du pouvoir central et comme des relais d'autorité, bi n qu'à des
époques et pOUl' des besoins très difféœnts, autorisent ainsi désormais l'expres
sion de "relations locales" entre les citoyens, qui forment la matière de la libre
administration. La fonction de relais d'autol"ité ne disparaît pas à ce niveau
mais elle devient la respon abilité exclusive et distincte du pl'éfet. De ce fait, la
fonction de ces circonscriptions intennédiaires change de nature pui que les
intérêts territoriaux correspondant à ce "relations locales'" sont également

7. Les deux textes diffèrent Sllr des points qui ne sont pas essentiels i<:i.
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L'econnus comme légitimes et bénéficient de la pL'otection de la Constitution et de
la loi, La loi du 2 mars 1982 a, dans Lme large meSl1re, transpo é au niveau du
dépal:tement et de la région le JDodèl institutionnel m11nicipal, caractél"isé par
la puissance de l'exécutif 11nipersonnel élu, et harmonisé les règles applicables
au conseil général et au conseil régional en ce qui concerne lem' fonctionnement.

L'objet de la libre administration est l'administration des affaires locales,
celles qui correspondent à la compétence territoriale de chaque collectivité. Il
appartient à la loi, selon l'article 34 de la Constitution, de déterminer "les
principes fondamentaux ( ... ) de la libre administration des collectivités
locales, de leurs compétences et de lew's reSSQ1Lrces". il faut y ajouter l'admi
nistration et la disposition des biens dont les ollectivités territol'iales sont pro
priétaires en tant que personnes moraJes de droit public, et sous L'ésel've des
règles qui 'imposent en ce qtÙ concerne les dépendances du domaine public.
Les libertés locales ou municipale n'ont jamais eu en droit public français WI

autre contenu; c'est l'ampleur de la matière et le degré de liberté dans l'exer
cice de compétences ql1i font la différence, En particulier la clause générale
de compétence dont la Comml1ne bénéficie depuis 1884 a été étendue au
département par 110 décret-loi de 1926 qui a introduit 110e fOL'mule voisine
dans la loi du 10 août 1871, et à la région, collectivité territoriale par la loi du
2 mars 1982. Le CGCT applique aujourd'hui la même fonnule aux trois caté
gories de collectivité tenitoriales (art. L.2121-29, al. 1er; L.3211-1, al.lel· ;
L.4221-1, al. 1er), et rien ne justifie de lui donner des interpL'étations diffé
rentes selon les cas8 • Elle signifie que la collectivité est compétente pOUl' interve
nir en toute matière, dans le respect de la légalité et de compétences attribuées
par la loi à d'autre collectivités publiques, et dans 1 s limite de ce qui relève de
l'intérêt local dont elle a la charge. li y a bien là la matière d'une liberté, puisque
les compétences matérielles expre-sémeut atu'ibuées paL' la loi au colle tivités
tenitol'iales ne fixent pas les limites dans lesquelles elles peuvent e ereer lem'
capacité juridique, tout au plu indiquent-elles une priorité dans l'affectation de
leurs dépenses (CGCT : art. L. 1111-4, al. 2), mais de manière non contraio"1lan
te, en dehors de dépenses qui sont obligatoires9 • Bien que la clau généL-ale de

8. La do ·trine n'eSI cepenclant pas unanime sur ce point en . qui concerne la région. La
plupart des auteurs considèl'ent que la région aus ibénéficie d'une compétence générale: VOÜ'

en ce sens Douence (J.-C.), "Lu région: collectivité à vocation génél'a! ou spéciali ée ?",
RFDA 1986, p. 539 . Mar ou (G.), 'L' >xpérience françai e de régionalisation (la c1écentrali a
tian régionale clans l'Elat unitaire)" p. 505 (nolamment p. 512) dans: L'Ewt de dr·oi.!.
Mélange.ç en l'honneur de Gu.y Braibant, Paris, Dalloz, 1996 . Pontiel' (J.-M.), "Sempel'
Manet. SIU' une clau e générale de compétence", RDP, 1984, p. 1443 ; Turpin (D.), La région,
Paris, Economica, 1988. En sen inverse voü'le opüuons de : Delcamp (A.), "La L" gion, nou
velle colleclivité tel'l'itol-ialc", AlDA 1986, p. 195 ; Moreau (J .), Admini ·tration régionale,
dépCLrtementale et munici.pale, Paris, Mémenlo Dalloz, llème éd. 1995, pp. 178 .

9. Pa~' exemple, l'article 14 de la loi modifiée du 22 juillet 1983 a eu pour effet de conférer
un cara tère obligatoü'e aux dépenses des collège tran fél'ées à la charge de déparl'men!S, el
notamment (dans le ca d'espèce) il celles qui correspondent il la mise à disposilion des él'ves
de in tallations spOi-tives nécessaires aux enseignements n'éducation physique et SlwI·tive (CE
3 sepl. 1997, Ville de Montpellier, l'eq. n0154487, Jul'isdata réf. nO 051059).
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compétence soit parfois cl'itiquée parce qu'on lui impute le désordre des com
pétence locales, elle représente un élément essentiel de la notion de collectivi
té territoriale propre au droit public français, et de la liberté reconnue à
chacune de ce collectivité ; cette conception prévaut d'ailleun également
dan la plupart des pays européens et dans la convention européenne su.!"
l'autonomie locale, adoptée par le Conseil de l'Europe 1o.

B) Liberté locale el. sOlwemineté nationale

Depuis la Révolution Ù'ançai e, le droit public français distingue l'exercice
de la souveraineté nationale et l'exercice des libertés locales. Cela ne vent pas
dire qu'elles 'opposent. Bien au contraire, le droit pllblic français enregisu'e
et orO'anise entre le local et le national une interdépendance forte, dont la phi
losophie sous-jacente, les objectifs politiques et les modalités ont cependant
varié selon les époques. Inversement, le caractère national de la souveraineté
et l'indivisibilité de la République définissent la Fl'ance comme Etat unitaire.
Ces observations permettent au i de répondre à l'argument de la subsidiarité
qui est aujourd'hui fréquemment avancé dan la discussion.

1) La relation entre libertés locales et souveraineté nationale dans les
Constitutions

Les Constitutions révolutionnaires organisaient l'exercice du droit de suf
u'age des citoyens dans des assemblée primaires qui étaient convoquées dans
le cadre communal ou cantonal. Ces a semblées, dont la compo ilion était re 
treinte par l'application d'un cens auf ou la Convention et selon les prévi
sions de la Constitution de l'An I, pl'océdaient à la nomination des électeul'
auxquels il revenait d'élire les membres du corp législatif, et des admiuistra
teurs locaux. La Constitution de 1791 distinguait nettement, toutefois, la fonc
tion des a emblée primaires, instituées par la formation du corps législatif,
de l'élection de officiel'S municipau.x et des adnlinistrateurs. En revanche. les
Constitutions de l'An l et de l'An ID donnaient une mission plu généeale au.x
assemblées primaires. En particulier, la Constitution de l'An ilI consacrait un
titre séparé à ces assemblées: il devait exister au moins lIne assemblée primai
re pal' canton; les assemblée primaires devaient siéger une fois par an pour
pro ·éder aux élections qui étaient nécessaires: membœs de l'assemblée électo
ral pour la formation du corps législatif, juges de paix, adnrinisu'ateurs, ainsi
que les officiers municipaux des communes de plus de 5.000 habitants; ensuite
devaient se tenir les assemblées communales pour l'élection des agents munici
paux des communes de moins de 5.000 habitants (art. 27 et 28, notamment) .
leur convocation était également prévue en cas de révision de la Constitution
(art. 26). Ces dispo itions l'établissent, on le voit, au niveau des dToits poli-

10. Charte eumpéenne de J'aulonomie locaJe, 15 octobre 1985, voir en particulier art.
2, Con eil de l'Europ', nO 122.
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tiques du citoyen, la distinction constitutionnelle entre la souveraineté natio
nale et les libel,tés locales,

A l'odgine de la llIème République, c'est dans le COfpS des élus locaux que
l'on a œche['ché une autre source de légitimité pour la désignation de ['epré
sentants de la nation, quand on ne pouvait plus se fonder sur le privilège de la
naissance pour composer la chambre haute que l'on continuait de tenir pour
nécessaire. C'e t ainsi que le Sénat a été compo é elon un mode d'élection qui
fai ait de lui, selon la formule célèbre de Gambetta, "le grand conseil des com
munes de France", Cette conception a été conservée dans la Constitution de la
Vème République, dans laquelle le Sénat "assure Ùt représentation des coUec
tivités territoriales" (art. 24). Cette solution permettait en fait de légitimer le
recours au sLtffrage indirect et la maintien d'un Sénat conservatelll'.

Enfin, le cumul des mandats locaux et nationaux, qui est devenu l'une des
conventions les plu stables du système politiclue fr'ançais même 'il st
aujourd'bui de plu en plus contesté, 'est développé dos que la fonction de
maiœ a pri plus d'impo['tance politique ou la IIIème République.

2) Le car-actère unitaire de l'Etat

A l'inverse, le canctère national de la souveraiJleté et le principe de l'indi
vi ibilité de la République définissent la France comme Etat unitaire. Il en
résulte des conséquences importantes pour les collectivités local SIl.

Le principe d'indivisibilité de la Républiqu s'applique non pas à l'intégri
té du territou'e mais à la souvel'aineté ; il signifie que eulle peuple français
dan on ensemble est le titulau'e de la ouveraineté, cal' la souveraineté est
nationale, Les citoyens d'une collectivité territoriale ne peuvent donc jamai
s'attribue[' l'exercice de la ouveraineté pOUl" 'ette collectivité considérée en
tant que corps politique. Au contraire> on le sait, dans un Etat fédéral, la sou
veraineté s exer e au si au niveau de Etats fédéré. Le Conseil constitutionnel
a fait application de ce principe à dive['ses reprises, notarmnent à propos du
statut de la Corse en 1982 et en 1991 12 , et à propos des rapports entre la
France et la Communauté européenne l :l .

n cOI'oHain de l'indivisibilité de la République est l'unité de la loi. Elle
limite l'autonomie normative des collectivités territoriale. Le actes réglemen
tair s des collectivités locales sont bien sûr nombreux, mais il doivent trouver
leur source dans une loi; l'article 72 de la Con tihltion ne sau['ait être la base
d'un pouvoir réglementaire local autonome, L'exclu ion formelle par la loi de
toute tutelle d'une collectivité territodale sur une autre (CGCT : art. L. 1111-

n. Ce point est développé à propos de la l'égion dans: Mal'cou (G.), "L'expérience fran
çaise de régionalisation (la cl ~centl'ahsatiolll'l~gjonale dans l'Etat unitaire)", op. cil., pp. 50555.

12. Décisions nO 82-138 DC, 25 févr. 1982 et nO 91-290 DC, 9 mai 1991.
13. Décisions nO 76-72 DC, 30 déc. 1976, Cl 92-308 DC, 9 aYl:il1992.
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3) fait obstacle à ce qu'une collectivité territoriale prétende, dans l'exel'cice de
se compétences, imposer à une antre une obligation, La loi devant être la
même pour tou , le principe de la libre administration ten-itoriale cède égale
ment devant l'impératif d'assurer que les condition essentielle d'exercice
d'une libel,té publique soient les mêmes pour tous les citoyens SUl' l'ensemble
du territoire, et ne dépendent pas des décisions des collectivités locales, Ceci a
été jugé par le Conseil constitutionnel à propos de la lihel"té de l'enseÏoonement
et des établissements privé' d'enseignementl'l,

Enfin, la logique de l'Etat unitaü'e se manifeste dans l'adaptation de es
structures au développement des libertés locales par le recours à la déconcen
tration, érigée depuis 1992 en principe général de l'organisation adrninistl'ati
ve de l'Etat, et dans laquelle on retrouve l'ancienne fonction des
circonscriptions intermédiaires comme relais d'autorité, comme l'illustre la
déconcentntion de toutes les décisions administratives individuelle au préfet
de département, sous réserve des exceptions prévues expressément, à compter
du 1erjallvier 199815 ,

Cependant, si le principe d'unité fixe des limites à la compétence normati
ve de collectivités te"ritoriales, il ne fait apparemment pas obstacle aux initia
tives locales dans le domaine proprement administratif, comme le montrent les
discussions sur la "da 'ification" des compétences,

3) Subsidiarité et libre administration des collectivités territoriales

En dépit de la diffusion de cette notion aujourd'hui sous l'influence des
déhats SUl' la construction européenne, son écho en France l'este assez limité,
Ni la décentl'alisation ni la régionalisation n'ont jamais été analysées depuis
1982 connne une expression du pl'incipe de subsidiarité, et celui-ci n'a jamais
été présenté conune lill idéal vers lequel il fallail tendre'C,. Peut-on analyser la
libre administration des collectivité telTitoriale à la lumière du principe de
subsidiarité, et avec quel ré ultat?

Bien que le principe de subsidiarité reste difficile à définir, on doit certai
nement, si on e saie de s'en tenir à l'essentiel et à ce qui intéresse les rapports
entre les collectivités pullliques, distinguer deux conception .

14. Décisions na 84-185 DC, 18 jan. 1985 ; na 93-329 DC, 13 jan. 1994,
15. VoÏl' les décrets na 97-1184 à 1209 des 19 et 24 décembre 1997, et circulaü'e du 24

décembl"C 1997, J.O. 27 décembre, annexe au nO 300.
16. En ce qui concerne la France, voir par exemple J'article de Paillet (P.-H.),

"Su])sidiarité, aménagement du territoit-e et Union em'opéenne", dans: Eureg. Revue euro
péen.ne de dé'veloppement régional, nO 2, 1995, p. 4; ee nmnéro est entièrement COll acr' au
principe de subsidial'ilé, vu dans les diffél'cnt pays de l'Union em·opéennc. Fait exception
l'article de Ponlier (J.-M.), "La sob. idiarité en dl'oil adnùnisu'alif" RDP na 6, 1986, notam
ment pp. 1533 SS.



ASPECTS JURIDiQUES 31

La première conception se résume à l'idée que toute action doil être menée
pal" la plus petite collectivité capable d'en atteindre les objectifs, ou de les
atteindre efficacement - ce qui ajoute d'aiJ]eur une sous-distinction. Mai on
ne peut prétendre régler la l'épartition des compétences sur la base d'un tel
principe, tant qu'on n'a pas défini les critères de la capacité et de l'efficacité
et tant qu'on n'a pas désigné l'autorité qui a qualité pOUl' ell juger, De plus,
c'est le même principe que 1'011 invoquem pOUl' justifier tautôt la décentralisa
tion, tantôt la centralisation d'une action, car c'est bien l'appréciation portée
sur le niveau auquel Ulle action peut être menée, ou peut l'être 'efficace
ment", qui est détermÎnaIlte, Enfin, si on entend par pl'incipe de subsidiarité
la reconnaissance d'une compétence de principe à l'échelon le plus bas, aui
s'il est démontré que l'action ne pourrait être menée qu'à un niveau supé
deur, il s'agit d'un pré upposé très contestable dan sa généralité, D'une
part, il existe d'autres valeurs ou pl'incipes qui peuvent primer uI'la compé
tence locale: par exemple le principe d'égalité dan l'exercice ou le bénéfice de
certains w'oils ou libertés, ou l'importance r: connue aux économies d'échelle
pOUl' certaines fonctions technico-économiques, D'autre pal't, la primauté du
local ou du régional, selon les cas, ne signifie pa' nécessairement plu cle démo
cratie : en réduisant le cadre à l'intérieur duquel 'exerce la démocl'atie on en
réduit aussi la portée, ce que divers l'égimes autoritaires ont depuis longtemps
compris, Autrement dit le principe de sub idiarité ne garantit pas le l'cspect
du pl'i.llcipe de la libre admini tI'ation d collectivités telTitoriales, et il ne
gal'antit pa davantage de démocratie dan cette administI'ation,

Mais il faut aller plus loin: le l'éf,rime de la libre administration des col
lectivités territoriales, tel qu'il l'ésulte du droit actuel, et en particulier de la
reconnaissance d'une compétence générale à toutes les collectivités territo
l'iales (la clause générale de compétence) garantit bien l1ùeux la liberté loca
le. En Het, une collectivité locale a aujourd'hui la liherté d'intervenir en
toute matière, sous l'éserve des compétences d'attI'ibution des autre collecti
vité publique, ans qu'eUe ait à justifier de sa capacité à le faire (à condi
tion que le contrôle juridictionnel de l'utilité publique d l'opération ne
condai e pa , par application de la théorie du bilan, à con. tater que l'opéra
tion excède manifestement les capacité financières de la commune) lÙ de
l'efficacité de son intervention; or]e compétences d'attdbution définies
par la loi le ont toujours de manière étl"oite et n'épuisent jamais la matière,
ce c[ui laisse aux autres collectivités qui l'estiment justifié la possibilité de
prendre de initiatives qui leur soient propre, De plus, chaque citoyen est
immédiatement titIllair de moits dan une pluralité de collectivité , tandi
que L'approche par la suh idiarité implique une surévaluation de cbac[ue
groupe auquel le citoyen appartient. Enfin, le principe de suhsicliarité est
fondé UI' une conception implicite tI'ès simpliste, et même naïve, de L'ol'gani
sation politique. Dans tout système complexe, l'important n'est pa' tant
dans la répartilion des fonction ou des compét nces que dans leurs l'ela
tion . Toutes les gl'ande fonction que doivent remplir les collectivités
publiques nécessitent des formes nombreuse de coopél'atîon et d'interac-
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tion. Cette dimension est absente du principe de subsidiarité, qui correspond
en fait à un idéal autarcique et communautaire aujourd'hui dépassé.

Dans la seconde conception du plincipe de subsidiarité, plus rarement sou
tenue, mais plus radicale, toute communauté locale a un droit à pl'endre en
charge toutes le fonctions qu'elle est capable d'assm'er pour es membres, en
debol's de celles qu'elle décide de remeth'e à une collectivité plus large dont eUe
est une composante. On rejoint ici le fédéralisme philosophique, et on suppose
que la collectivité politique la plu large, l'Etat notamment, procède de l'asso
ciation de collectivités plus petites17 . Si on considère que la compétence est un
droit, on évite la difficulté que l'on renconU'e dans la conception précédente où
l'attribution de la compétence dépend en dernier lieu d'une appréciation. Mais
cette seconde conception est inacceptable par les conséquences qu'eUe entraîne;
elle revient à reconnaîU'e un droit à la souveraineté à n'importe quelle commu
nauté qui s'en réclame, .. à moins de définir a priori quelle collectivité politique
en est le ujet et par rapport à quelle autre, ce que l'on peut en effet concevoir
mais nous ramène en fait à la conception précédente. De plus elle est incompa
tible avec la Constitution d'un Etat unitaire - à supposer qu'elle le oit encore
avec une Constitution fédérale. Ainsi que la Constitution française l'econnaît
dans la nation le seul sujet de la souveraiueté, le principe de l'indivisibilité de
la République interdit de reconnaître dans les collectivité territoriales des
"compo antes" de la Répuhlique ; le principe de libre administration est partie
intégrante du statut constitutionnel des collectivités territoriale , et non la
conséquence ou le résidu de leUI' souveraineté initiale.

Enfin, le sy ·tème français d'administration telTitoriale repose sur la com
binaison de la décentralisation et de la déconcentration, de sorte que l'admi
nisu'ation locale est partagée enU'e les collectivités locale (dont le régions) et
les autorités déconcentrées de l'Etat, subordonnées au pouvoir central, et
chargées d'exécutel' localement les nùssions de l'Etat. Le principe de suhsidia
rité, quelle que soit la définition qu'on en donne, ne prend pa en compte ce
mode d'organisation 1U •

17. VoÎ1' notamment: Lang (K,), Die Philosophie des Foderalisrnus, Versuch einer ethish
fundiertell Staatsphilosophie der Verantwortung, Th' e, Zm'ich, Schulthess Polygraphischer
Verlag AG Zurich, 1971, en particulier pp. 103 s. et 194 " ; Millon-Dehol (Ch.), L'Etat mbsi
diaire, Paris, P.U.F. 1992, notamment pp. 47 .' Hénon (J.-O.), La philosophie politique,du
fédéralisme et l'Etat, Thè e, Lille li, 1993, en particulier pp, 175 s,

13. Marcou (G.), "Principe de ul, idiarité, Constitution f,'ançaise et décentralis~tioJ]",

pp. 85-92 dans: émery (J.-C.), Wachtcl' (S.) (dir.), Entre l'Europe et la décentralisation.
l,es institutions territoria1es françaises , Pari, DATAR f Editions de l'Aube, Paris J La Tom'
d'Ai~ues,1993.
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Comme on l'a vu, la théorie de la souveraineté nationale conduisait les
constitutions révolutionnaires à dénier aux "administrateurs" tout caractère
de représentation. On entendait par là que leur fonction relevait de l'exécu
tion des lois, comme le montrent les dispositions des Constitutions de 1791 et
de J'An J, qui prolongeaient cette affirmation de principe en précisant qu'ils
ne pouvaient ni modifier ni uspendre le actes du Corp législatif (respective
ment: titre III, ch. IV, section II, art. 2 ; art. 82) ; la Constitution de l'an III
se contentait de réaffirmer cette prohibition (art. 189).

Dans les institutions locales, le principe l'epl" entatif s'est pourtant rapi
dement imposé comme mode de gouvernement, ou régime, et il domine
aujourd'hui à tous les niveaux. Cependant, de nombreuses réformes tendant à
a sm'er ou à améliorer la "participation" des citoyens suggèœnt que l'exigence
de démocratie, ou le he oin de légitimité, ne ont plu 'omplètement satisfaits
pal' le con eils élu des coll ctivités tenitoriales. Mais il 'agit d'une adapta
tion et non d'une remise en cau e du régime représentatif,

Entïn, la l'eprésentation est souvent inadéquate car les cadres tel'l'itoriaux
dans lesquels elle est in tituée ne correspondent plus toujours aux enjeux de
l'aménagement et du développement.

A) La prépondérance de la représentation

Les institutions locales fl'ançaises ont caractérisées par l'élection d'un
'onseil, organe délibérant, et par un exécutif fort, qui s'incarne dan une

seule personne, le maire d'abord puis le préfet jusqu'à la loi du 2 mars 1982,
et aujoul'd'hui le président du 'on eil général ou dn conseill'égional. L'exécu
tif domin en fait le conseil à pal'ti.r du moment où il e t élu . son mandat est
intangible honnis le cas de dissolution du conseil par décret en con eil des
ministres si on fonctionnement se révèle impossible; ceci est particlùièl'ement
accentué au nivean cormnuual, dans la mesure où le scrutin de liste dans une
circonscription unique aboutit à ce que le maire, qui conduisait la liste victo
rieuse, a en fait choisi ses conseillers muuicipaux l9 ,

On peut pen el' que ce ystème est le résultat de la combioaison entl'e
l'héritage du Con ulat et l'inh'oduction de la démocratie politique. apoléon
oppo 'ait ['action à la délibét'ation, l'action ne pouvant être que le fait d'UIl
s ul. Le ministre, le préfet, le sou -préfet et le mail' devaient ainsi former la

19. TI f$l Yl'ai que l'exécuLiI élu seulement par une majorité œlative peul êlre nùs ensuit
cn difficulté, comme on le voit dans certains con cils régionaux élus en 1998, mai si l'opposi
t-ion peul bloque.' l'action de l'exécutif, elle ne peut lui imposer ses orientations, ni de démis
ionncr.
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chaîne ininterrompue de l'exécution, tandis que les conseils placés auprès de
ces autorités devaient veiller au." intérêt des administrés. Cette doctrine se
trouve clairement exposée dans le rapport de Chaptal au Corps législatif sur la
loi du 28 pluviôse An Vill. Chaptal y souligne ainsi que le nouveau système
d'administration qui est mis en place à la fois assure l'unité et la l'apidité dans
l'exécution, et garantit aux citoyens la justice: "la chaîne d'exécution descend
sans interruption du ministre à l'administré et transmet la loi et les ordres dct
Gouvernement jusqu'aux dernières ramifications de l'ordre social avec la
rapidité du fluide électrique", tandis crue "les conseils populaires sont placés,
pour ainsi dire au-dessous de ICt ligne d'exécution; ils veillent aux intérêts de
tous, m.aintiennent la justice da.ns l'administration eUe-même, et n'en gênent,
dans aucun cas, la marche l'apide"2o.

Quand plus tard l'élection a été réintroduite, sou la Monarchie de Juillet,
la position prépondérante de l'exéc[ltif n'a pas été modifiée, et le maire restait
nommé; sous la Illème République l'élection du maire a renouvelé le fonde
ment de sa légitimité et renforcé son autol'ité sur le conseil, Pour les conseils
généraux, le préfet restait chargé d'exécuter les délibérations tandis que
l'élection cantonale vi ait à assurer la représentation des diverses composantes
territo ...iales du département21 • En 1982, les pouvoirs des président des
conseils généraux et des conseils régionaux, désormais investis de l'exécutif
départemental ou l'égional, ont été défini par référence au modèle du maire,
et seuls maître, comme le maire, des délégations qu'ils con entent à des vice
présidents. La puissance de l'exécutif local dan 1 s)' tème français est ainsi
l'héritière des conceptions napoléoniennes ; elle a simplement été adaptée au
changement du fondement de la légitimité et elle bénéficie aujourd'hui à un
exécutif élu.

Mai ce faisant, la légitimité démocratique a rapidement donné au maire
une puissance de l"eprésentation très grande; il s'est en quelques années,
entre 1884 et 1900, imposé comme le véritable "représentant" de la commune
face à tous les autl'es pouvoir publics. Le changement que J'élection a intro
duit dans la puissance de l'institution a été u'ès hien obsel'vé par l'histol'ien
Maurice Agulhon, qui écrit ainsi: "Le maire de 1890-1990 et au-delà est
devenu indissolublement un pivot de la société civile et un rouage majeur de
l'Etat républicain ''22.

20. Reproduit dans: Legendre (P.), L'administration du XV1l1èrne siècle à nos jours,
P.U.F, Thémis, "Textes et Do 'ument ',1969, pp. 42-43.

21. Cela re ort c1aÏJ'emenl du rapport de Waddington SUI' le projet de la loi du 10 août
1871 ur les conseüs généraux: C. Dosière (R.), Fortiel' (J.-C.), MasLias (J.), Le nOltveau
conseil général, Ed. Ouvl'ièl'e ,2ème éd. 1985, pp. 15-16.

22, gulhon (M.) et alii, Le' maires en Fraltee dlL Consulat à nos jOltrS, Pari
Publicati ns de la Sorbonne, 1986, p. 15.
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A l'inverse, il n'est pas moins remarquable que, malgré le très grand
nombre de petites communes, les procédures de démocratie directe ne se
soient jamais imposées, En fait ces procédures sont ab entes du droit français
à deux exceptions près, de caractère tout à fait mineur:

-lorsque la comnùssion syndicale prévue par la loi pour l'administration des
droits et biens exclusifs et permanents d'une section de commune n'a pa été
constituée, les électeurs de la section doivent se prononcer SUl' le changement
d'usage ou la vente de certains biens de la section (CGCT : art_ L.2411-16) ;

- lorsqu'il est demandé par une majorité qualifiée de conseils municipame
ou par le pL'éfet aux électeurs de se pL'ononceL' par référendwll sur un projet
de fusion de communes (CGCT : art, L. 2113-2 à 4) ; cette procédure, qui
réslùte de la loi du 16 juillet 1971, n'a été appliquée que cinq fois.

Dans les deux cas, soulignons-le cependant, le référendum emporte la déci
sion si les conditions prévues par la loi sont réunies.

Aujourd'hui, la constitution privil'gie toUjOUl'S le principe représentatif
dans les institutions locales, Selon les termes de l'aL"ticle 72 alinéa 2 de la
Constitution, les coll tivités territol"iales "s'administrent librement par des
conseils élus et dans les conditions prévues par la loi". il en L'ésnlte que la
compétence pour admini trer la collectivité locale ne peut être exercée que pal'
le conseil; la formule: "et dans les conditions prévues par la loi" autorise la
combinaison de toute forme de participation avec l'exercice pal- le conseil de
se attributions, mais elle ne permettrait sans doute pas le transfert du pou
voir de décision à un autre corps délibérant que le conseil, erait-ce le 'orp
électoral lui-même, ce qui exc1nt donc le référendum décisoü'e. La fOL'mule
citée L'envoie à la loi pour préciser les conditions dans lesquelles les conseil
élus administrent les collectivités territoriales; il est douteux que l'on puisse
l'intel'pl'éteL' conune ouvrant à la loi la faculté d'introduire un mode d'admi
nistration alternatif de la compétence attribuée aux conseûs élu. Le deux
exceptions citées n'en sont pas vraiment: la section de commune tire son fon
dement d'une propl"iété collective qui donne aux habitants de la section des
droits propres distinct de ceux de tous les habitants de la commlLDe ; le réfé
r ndum SUl' nne fusion de communes n'a pas pour objet]'adLninisl.ration de la
comnlune mais son existence.

B) L'adaptation de la représentation

C'est pl"incipalement au niveau conununal que se manifeste la recherche de
nouvealLX modes d'expression ou de contrôle démocratique. Les modalités pré
vue paL'la loi sont aujoUl'd'hui L'elativement nombL-eu es ; elles intéressent soit
le fonctionnement de con eil élus des collectivités teLTitoriales, soit des procé
dures pl'opres à des ecteul"S auxquels la vie locale et le cadre de vie out paL·ti-
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culièrement sensibles. Elles ont en commun qu'elle ne L"Cpré entent pa un
mode de délibération alternatif de conseils mais S'UIS 'rivent dans leur pl'océdu
re de décision, ou "isent à permettre un meilleur contrôle de électeurs. On peut
classel' grossièrement ces modalités en deux catégories : a) celles qui visent à
améliorer la l'eprésentation et la délibération; b) et celles qui visent à améliorer
l'information, la participation et le contrôle des électeurs, telles que notamment
le référendum consultatif, les procédures particlilières intéressant l'urbanisme
et le cadt'e de vie, et les droit· d'information. TI ne 'agit pas de les présenter ici
en détail, les plu importantes font d'aillelll's l'ol)jet d'autres articles, mais plu
tôt d en interpréter le ens dans l'en emble des institutions locales.

1) Améliorer la représentation et la délibération

On doit distinguer ici entre les mesures qui concernent la composition ou le
~ fonctionnement des assemblées délibérantes, et celles qui in tituent de

1/ organes COll uJtatU auprès de ces assemblées.

a) Les assemblées délibérantes

Une première amélioration de la l'epré entation, touchant à la composition
même des conseils, est résultée de la loi du 19 novembre 1982 sur l'élection de
conseil municipaux. Cette loi a ure en effet une l'epl'ésentatiou de l'opposi
tion même dan le communes où l'élection a lieu au 'crutin de liste bloquée
(3.500 habitants et plus), alor qu'auparavant le ·Cl"lltin majoritaire PUI' et
snnple excluait l'opposition des conseils municipau.x d communes de plu de
30.000 habitants.

Mais les lois du 2 mars 1982 et du 6. févl1.er 1992 ont également introduit.
des dispositions nouvelles destinée à améliorer le fonctionnement des assem
blées délibérante et à renforcer les dToits des simple con eillers (voir infra,
la contribution de J. MOl·eau). On relèvera en particulier:

- l'abandon du régime contraignant de es ions pOlU' le fonctionnement
des conseils généraux et régionaux ;

- le renforcement du rôle du règlement intérieur du 'onseil, obligatoire
pour les conseils des commtmes de 3.500 habitants et plus, le con eils géné
raux et le conseils régionaux, et qui peut d' ormais être déféré au tribunal
administratif (CGCT : art. L. 2121-8, L. 3121-8, L. 4132-6) ;

- la prptectioll plus précise que par le pas é de l'information de
con eillers, par l'obligation de leur distril)Ller des notes explicatives ou des
rapports avant la l'éunion SUl' les points inscrits à l'ordre du jour et dans le
déla.i prescl'it par la loi (art. L. 2121-12, L. 3121-19, L. 40132-18) ; le juge
aclIIÙJùstratif annule une délibération parce que le con eillel' municipal qui en
avait fait la demande n'avait pa pu consulter en 'éance une convention de



A PECT JURIDIQUES 37

/
con ession dont l'approbation était demandée au con eil, l'obligation d'infor
mation des memhres du conseil municipal n'ayant alors pas été satisfaite (CE
Sect. 23 aVL 1997, "Ville de Caen", Dr. adm. 1997, nO 193) ; les questions
orale des conseillers sont institutionnalisées, elles sont présentées et exami
nées dans le conditions fixées par le règlement intérieur (art. L. 2121-19, 1.
3121-20 1. 4132-20) ;

- les groupes d élu des conseil municipaux des commun s de plus de
100.000 habitants, des conseils généraux et de conseils régionau ont été insti
tutionnalisés et dotés de moyens de fonctionnement (L. 2121-28, L. 3121-24, L.
4132-23) ;

- l'améliOl'ation du statut des élus locaux par la loi du 3 février 1992,
uotamment avec le reniOl'cement de la pl'otection de l'élu salai'ié et l'introduc
tion d'un crédit d'heul-es, qui est compensé par le budget de la ollectivité
(vou' en particulier al·t. 1. 2123-3,1. 3123-2, L. 4135-2).

L'ensemble de ces meSU.l'e tend à donner au conseille moyens de jouer un
l'ôle plus important, et à rééquilibrer en faveur du conseil 1 rapports eutre
celui-ci et l'exécutif.

b) Le organes con ultatifs

. ne autre voie est celle de la diversification de la repré entation. La repré
. entation assurée pal' le conseil élu au sufh'age univel'sel direct est de nature
politique ; elle reflète une tructul'e d' 01 inioD. On a vu apparaître pUl'allèle
ment une représentation des intérêts économiques et ociaux. Une telle repl'é
, entation a même été l.m tf"mps opposée à la représentation politique, COlDllle
dans le projet de l'éforme J"égionale du génhal de Gaulle l'ejeté au référendum
d'avril 1969, Cependant l'institution de la région, d'abord comme établisse
ment public en 1972, puis comme coll ctivité territoriale aprè 1982, s'est
accompagnée de l'ulstitution à côté du conseil régional, d'un comité, d venu
aujourd'hui conseil économique et ocial régional, chat'g' de donner de avi'
au conseil l·égional.

La loi du 6 féVl'ier 1992 a également pennis aux communes de s'engager sur
la voie de la diversification de la l'epréscntation locale (CGCT : art. 1.2143-2).
En application de ces dispositions, le con eil municipal peut créer des comité
consuJtatif sur tout problème d'intérêt communal, concernant tout ou partie
du telTitou' de la commune. Ces comités peuvent comprendre des pel' onnes
qui n'apparti nnent pas au con cil municipal, et en particulier de repré en
tants des associations. Le conseil municipal en fixe la compo ition chaque
anné el la présidence en e t a urée pal" un membre du con eil municipal
désigné pm'le maire. Le comité COll ultatif est consulté ur tout projet ou ques
tion intéressant les services publics ou le' équipements de proximité, et
entrant dans le domaine d'a9tivité des associations représentées au comité. IJ
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peut transmettre au maire des propositions ur toute question d'intérêt com
munal en rapport avec l'objet pour lequel il a été constitué. Le comité consul
tatif a été créé dans certaines villes pour assurel' une représentation formelle à
certains quartiers, et notamment à la population d'origine étrangère, ou enco
re dans de grandes villes pour former une sorte de conseil économique et social
local (par exemple à Lille, où un tel comité, appelé conseil communal de
concertation, fort de 120 membres, a été ws en place en 1995).

Auparavant, la loi du 31 décembre 1982 sur l'organisation administrative
de PaTis, Lyon et arseille avait introduit la participation de a sociation
d'habitants à l'activité du conseil d'arrondissement, au traver d'un comité
d'initiative et de consultation d'arrondissement, réunissant les l'eprésentants
des associations locales, lesquels peuvent aussi participer aux débats du
conseil d'arrondissement au cours d'une éance par trimestre au moins
(CGCT: art. L.2511-24). Toutefois, cette réforme n'a pa donné des résultats
tl'ès convaincants; elle s'est heurtée aux réticences des élus locaux comme de
association, pour des raisons diffél'ente ; elle n'a guère amélioré la participa
tion politique et, selon M. Olive, "le dispositif légal a très vite été «récupéré»
par les mécanismes classiques de la démocratie représentative"23. Pour une
part, cet échec est sans doute dû à l'inconsistance des pouvoirs des conseils
d'arrondissement et à la l'étention de pouvoir exercée par le maire de la com
mUelle, mais il doit inciter à la prudence à l'égard des formes de participation
médiatisée dont la représentativité risque d'êtl'e aléatoire.

2) Améliorer l'information, la participation et le contrôle des électeurs

il serait exagéré de voir dans l'ensemble des institution que nous allons
évoquer maintenant le développement de la démocratie directe au niveau
local. Aucune, en effet, ne comporte l'exercice d'un védtable pouvoir de déci
sion, et la loi elle-même D'affirme qu'un "dl'Oit des habitants de la commune à
être informés des affai1'es de celle-ci et à être consultés SUI' les décisions qui les
concernent" (CGCT : art. L. 2141-1). Ces institutions relèvent donc en l'éalité
de deux logiques différentes: a) la participation; b) l'accès à l'information et
la h'ansparence administrative. On 1ourrait y ajouter les enquêtes publiques,
dans la mesure où leur objet a été élargi. Ensemble, elles assurent ce qu'on
pounait appeler une ouverture du régime représentatif loca1.

a) Les enquêtes publiques

De longue date toute procédure d'expropriation pour cau e d'utilité
publique comporte une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité

23. Olive (M.) "L'orO'anisation adminisu'ativIl de Paris, Lyon et Mal' "ille : la lUl e en
œuvre d'une réfol'nle institutionnelle", pp. 195-232, en pal·ticlmer pp. 231-232 dans: Gaxie
(D.) (dir.), Luttes d'institlLtions. Enjeux et contradictions de l'administratio/t territoriale,
Paris, L'Harrnatlan, 1997.
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publique. La finalité de cette procédure était de protégel' le (troits de propl'ié
té. La réforme de l'enquête publique, notamment par la loi du 7 juillet 1983 et
par le décrets subséquents, a donné à cette pro édure un objet beaucoup plus
large : "informer le public et recueillir ses appréciations, suggestions et
contre-propositions, postérieurement à l'étude d'impact lorsque celle-ci est
requise, afin de permettre à l'autorité compétente de disposer de tous les élé
ments nécessaires à son information" (loi du 7 juillet 1983 : art. 2). De plus,
1enquête est pre crite non plu eulement lorsqu'il y a lieu à eXPl'opl'iation
mai aussi lors([ue l'opération concernée est usceptible d'affecter l'envi.t'on
nement ; des règles pal'ticulières "ajoutent en fonction de l'objet spécifique de
l'enquête. Les pouvoirs du commissaire enquêteur ou de la commission
d'enquête ont également été élargis: ils peuvent ainsi ol'ganiser des l-éunions
publiques; ils doivent entendre les l'eprésentants d'association qui le deman
dent. Ces règles nouvelles s'applicruent aux enquêtes publiques en matière
d 'Ul·banisme.

C'est toujours l'a pect de garantie des droits qui prime dans la pratique
des procédID'es d'enquête publique; mais les intérêts pl'otégé ne sont plus
eulement c ux des propl-iétaires. Bien entendu cette fonction de protection

est nécessaire. C'est aussi celle qui mobilise le plus aisément le public lorsque
son inquiétude est éveillée pal' la prépal'ation d'un grand projet (par exemple
la consu'uction d'une autOl'Oute ou d'une J.4,one de TGV, ou d'nn équipement
public important en milieu lu·bain).

Toutefoi , les enquêtes publiques sont le plus souvent loin d'apporter le
oraranties et d'assm'er la participation que la loi promet, comme le montrent
le contributions de R. Romi et de C. Blatrix.

b) La participation

Un grand nombre de dispositions ont pour objet spécifique d organi el' la
participation des citoyens à la gestion locale. Certaines ont un objet scctot'iel,
d'autre ont une portée générale. l es plus anci nnes concernent certains ser
vice pLthlics ain i que l'élahol'ation des documents d'urbanisme; les plu'
l'écentes concernent les Opél"ations d'aménagement ainsi yu la consultation
pal' le conseil illLlllÎcipal des électeurs de la commune.

C'est dans les domaines des sports et de l'éducation que les formes de par
ticipation de citoyens à la gestion sont les plus anciennes et les plus notahle·.
Dans le domaine sportif, elle repose SUT des associations ou des sociét' por
tives subventionnées par les collectivités locale. Dan les établissements
d'en eio-nement secondaire, les parent d'élèves sont représentés dan les
conseil d'admini tration, de même que les élèves des da es du second cycle.
Le con eil d'adminisu'ation vote le budget et le règlement de l'étahlissement.
Ce dispo itions remontent au milieu de années 70. vec la réforme de la
décentralisation et le rattachement de lycées et de collèg alL";: région et aux
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départements, les élus de ces collectivités, mais aussi le maire de la commWle
siège, ont fait leur entrée dans ces conseils. Les réformes qui renforcent l'auto
nomie pédagogique des établissements et la décentralisation territoriale
devraient se conjuguer pour favoriser Wle influence plus importante des usa
gers sur la gestion des établissements, qui cependant ne s'observe guère.

La loi du 6 février 1992 (CGCT : art. L.2143-4) a également prévu la créa
tion, dans les communes de plus de 3.500 babitants, d'une commission consul
tative compétente pour Wl ou plusieurs services publics localLx, exploités en
l"égie ou dans le cadre d'une convention de délégation de service public. Cette
commission est présidée par le maire et doit comprendre des représentants des
associations d'usagers. Toutefois, il ne semble pas que ces commissions soient
h'ès nom.breuses, bien que leur création fasse écho aux obligations d'informa
tion qui ont été mises à la charge des délégataires de service public par la loi
du 8 février 1995 (CGCT : al·t. L.1411-13 suiv.).

En matière d'urbanisme, le maire peut consulter toute association compé
tente dans le cadre de la préparation des plans d'occupation des sols; l'enquê
te publique qui suit la publication du projet donne un certain poids à cette
conslùtation au stade préliminair . La loi du 18 juillet 1985 a en ouh'e fait
obligation aux communes d'organiser la concertation avec les habitants lors
qu'elle décide d'engager la pl'éparation d'une opération d'aménagement;
cette concertation doit être engagée dès .le stade de la conception de l'opération
et elle doit se poursuivre pendant toute la durée de son exécution (code de
l'urbanisme: art. L. 300-1 et 2). Les actions ou opérations d'aménagement
oumises à cette obligation ont toutes celles qui ont POUt' objet de mettre en

oeuvre une politique d'habitat, d'organiser le maintien ou le développement
des activités économiques ou la mise eu valeUl' du patrimoine bâti ou naturel,
ainsi que les opérations de développement social des quartiers et les actions
qui les accompagnent. Le juge administratif annule plusieurs délibérations de
la Communauté ill'baine de Bordeaux approuvant l'avant-projet sommaire
d'un métro automatique et autorisant la passation d'un ma -ché de maîtrise
d'œuvre y afférent pour le motif que la concertation pl'évue par la loi doit
avoit, lieu "avant que le projet ne soit arrêté dans sa nature et ses options
essentielles et que ne soient pris les actes conduisant à la réalisation effective
de l'opération" (CE 6 mai 1996, "Association Aqtâtaine-Alternatives", RFDA
1997, nO 4, conel. D. Piveteau, p. 711). De plus, la loi d'orientation pour la
ville du 13 juillet 1991 impose au maire d'Ol'ganiser la concertation préalable
des constructeurs et des habitants avant toute opération qui affecte de maniè
l"e substantielle les conditions de vie des habitants dans les quartiers ou
ensembles immobiliers concernés.

La consultation des habitants a été récemment inh'oduite par la loi du 6
février 1992 sous la fonne du référendum local consultatif (CGCT : art. L.
2142-1 et suiv.). C'est le conseil municipal, SUl' proposition du maire ou du
tiers des conseillers municipaux (dan les communes de plus de 3 500 babi-
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tants) qui décide du principe et des modalités de la consultation des électeurs
de tout ou partie du territoire de la commune. S'il est décidé de procéder à la
consultation un dossier d'information est mis à la disposition de la population,
et la délibération doit pl"éciser que la cOJlsultation n'est qu'une demande
d'avis, à l'issue de laquelle le conseil municipal devra prendre la décision. En
outre depuis la loi du 4 févriel' 1995 un cinquième de électeurs inscrits peu
vent saisir le con eil municipal en vue de l'organisation d'une consultation sur
une opération d'aménagement relevant de la compétence communale; la déci-
ion d'organiser la con ultation reste cep ndant au conseil municipal (art. L.

2142-3) ; les mêmes dispositions sont applicable lorsque l'opération d'aména
gement relève de la compétence d'un établissement de coopération intercom
munale, dont le conseil peut aussi, en la matière, prendre l'initiative
d'organiser un référendum consultatif (L. 5211-20). Cela pourrait donner aux
habitants un moyen d'intenention important sur les modalités de la concerta
tion qui doit être organisée, en application du code de l'urbanisme, lors de
toute opémtion d'aménagement. Mais ces procédures sont entourées de condi
tions l'estrictives quant à leur mise en œuvre, le juge administratif contrôle la
décision d'organiser un référendum mais ni SOD déroulement ni son résultat, et
surtout le consultations qui ont eu lieu montrent la tendance des élus locaux à
instrumentaliser la consultation à des fins politiques sans souci des limite que
la loi fixe à son objet (v. inji-a les connnunication de G. Koul)i et M. Paoletti).

Ce t pourquoi les dispositions les plus décisives à terme sont peut-être
celles qui concernent l'information des habitants.

c) L'accès à l'information et la transparence adminisu"ative

En effet, tous les citoyens ne sont pas désireux de participer à la prise de
décision, quelles qu'en soient les raisons, mais tous ont intérêt à ce que la ges
tion soit efficace, intègre et 'quitahle, et la plupart le ouhaitent. Mai encore
faut·il disposel" des moyens de juger; l'information que diffusent de leul'
propre. initiative les collectivités locales est le plus souvent biaisée par la volon
té de présenter l'action du maire - ou du président de la région ou du dépar
tement - sous Lm joUI' favorahle. De plu la participation à la gestion locale
elle-même au travers des formes que l'on vient d'évoquer n'a de sens que si 1 s
citoyens ont un accès suffisant à l'inJol'mation.

La loi du 6 février 1992 a introduit en ce domaine des dispositions impor
tantes. Elle détermine de façon précise la nature des informations que la com
mLlDe doit rendre publiques, Ces infol'mations concernent le hudget d'une
palot, les marchés et les contrats de délégation de services public d'autre part.

Le documents budgétaires doivent êU'e llÙS à la disposition du public en
mairie dans les quinze jours qui uivent leur adoption, et dans les communes
de 3 500 hahitants et plus un ensemble de docmnents d'information annexes
doit êU'e élaboré et produit par la commune: on relèvera notamment la liste
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des concours attribués par la commune aux associations, la présentation
consolidée des l'ésultats de l'exécution du budget principal et des hudgets
annexes, la synthèse des comptes administratifs des organismes de coopération
intercoDulllwaJe dout la commune est membl'e, le bilan certifié des organismes
dans lesquels la commune détient une part du capital, on au bénéfice desquels
elle a garanti un emprunt, le tableau des emprunts garantis par la conunune
(CGCT : art. L.2313-1). Un décret est venu préciser le détail des informations
qui doivent ainsi êU'e produites (C, des Communes: art. R.212-7 et suiv.:
décret du 27 mars 1993).

D'autre part, dans les communes de plus de 3 500 habitants, les documents
relatifs à l'exploitation des services publics délégués (en général à Wle entre
prise privée) qui doivent être remis à la commune en application du contrat de
délégation, ce qui comprend les comptes retraçant l'exécution de la délégation
et une analyse de la qualité du service (CGCT : art. L. 1411-3) doivent être mis
à la di position du public en mairie dans les quinze jOUl'S qui suivent leur
ré 'eption ; le public est avisé plU" affichage de cette mise à disposition (al't. L.
l4.11-13). Seules les pièces qui échappent au (h'oit d'accès des personnes aux
documents adminisu'atifs peuvent être maintenus confidentiels. Non seulement
ces dispositions clarifient la nature de documents adminisu'atifs communi
cables de ces pièces (conformément à la loi du 17 juillet 1978), mais les per
sonnes intéœssées n'ont pas à demander la communication des documents,
ceux-ci doivent être mis d'office à la disposition du public. Ces dispositions
s'appliquent aux départements et aux régions, ainsi qu'aux étahlissements
publics de coopération (art. L. 1411-14 à 17),

Ces nouvelles dispositions imposent donc aux collectivité une obligation de
transparence qui va plus loin que la législation SUl' l'accès aux docunlents
administratifs, laquelle, au demeurant, s'applique aux collectivités locales. On
peut s'attendl'e à ce que dans tout ville où un choix sera contesté, des indivi
dus ou des associations diverses usent de ce droit et, le cas échéant, communi
quent à la presse leurs découvertes ou leurs jugements. L'avenir dira si cela a
conduit à de changements dans la gestion locale.

C) L'inadéquation de la représentation

La représentation est en effet instituée à l'échelle de cadres territoriaux
qui ont p31"fois perdu leur signification, tandis que ceux qui sont aujourd 'hui
importants pour le cadre de vie ou l'économie ne sont pas reconnus formelle
ment dans l'organisation administrative. Ce phénomène n'est pas nouveau,
mais du point de vue de la démocratie locale il en résulte que les cadres de son
exercice et l'espace au niveau duquel se posent les problèmes qui en forment la
matière ne correspondent pas. L'irréalisme du canton en milieu urbain en est
un exemple trop connu pour qu'on y insiste.
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Mais c'e t au niveau communal et intercommunal que le problème se pose
avec le plus d'acuité, où il n'est vu trop souvent que sous un eul aspect. Il est
bien vrai que l'élection au suffrage indirect, par les conseils des communes
membres, des conseils des comm.unautés urbaines et des autre étahlissements
d oopération à fiscalité propre présente une double faiblesse: d'une pal't
eil affaiblit le contrôle démocratique sur l'exercice de fonctions es entielles
nomhreuses qui sont déléguées à ces établissements; d'autre part elle rend
plu difficile l'affll'mation d'une politique d'agglomération, dan la me ure où
celle-ci se heurtera plus vivement aux intérêts diver<Tents de commune .
Cependant, l'élection de ces conseils au suffrage direct repré enterait un
mutation qui se hem'te encore à la résistance de la plupart des élus locaux2'l,
qui craignent qu'une telle réforme signe l'an'êt de mort de la commune,
laquelle serait vidée de sa substance au profit de grande unités administra
tives locales à caractère fonctionneL Le seul établissement public de coopéra
tion que la loi prévoit et qui comporte à la fois nn conseil élu au suffrage
universel direct et une fiscalité propl'e, la communauté d'agglomération nou
velle, n'a été créé dans aucune ville nouvelle, là où l on aurait pu s'attendre
au ontraire à ce que se forme unc nouvelle con cience Ul'baine, indifférente
au." anciennes divisions territoriales.

Un autre problème non moin.; grave n'est pas non plu pris en compte,
c'est l'hétérog'néité économique et sociale du tissu m'bain, qui se manifeste
non elùement à l'échelle des grandes agglomérations mais encore à l'intérieur
de nombreuses commun s urbaines. L'institution comll'LUnale est issue d'un
société à dominante rurale qui a aujourd'hui, pOUl' l'essentiel, cessé d'exister;
elle était l'expression de communautés villageoises relativement homogènes. Le
droit connaît certaine institutions qui permettent d'a surer une représenta
tion à de parties distinctes d'une commune: la section de commune pour la
gestion de biens et de droit dont la joui sance est réservée aux habitant de la
section; le sectionnement électoral, décidé par le conseil g'néral après enquête
publique, pom' l'élection de con eiller municipaux repré entant des agglo
mérations distincte (Code électoral: art. L. 255 '.), mais qui ne peut s'appli
quer que dans les communes de 3.500 à 30.000 habitants. En milieu ul'bain, le
droit est beaucoup plus pauvre. Les arrondissements urbains, à Paris, Lyon et
Marseille, ne sont qu'une réponse partielle, La loi connai ait encore le sec
tem' de commune, établissement public destiné à administrer les gl:ands
ensembles (Code des Communes: anciens art. L.152-1 à 7), qui avait été inb:o
duit par une ordonnance de 1959, et qui a aujourd'hui été abrogé sans avoir,
semble-t-il, jamai connu une seule application car il impliquait une forme
d'administration directe par l'Etat incompatible avec la décentralisation. Il en
ré ulte que par l'effet du mode d'élection du conseil municipal de quartiers
entier et très peuplés p uvent être ous-représentés au cOl1seilmunÎcipal, ou
même n'être absolument pa représentés. Les comités de qual·tier de forme

24.. Voir pal' exemple : "H~pporl d'illfonnation" de Delevoye (J.-P.) et Hoeffel (D.), La
décentralisation: messieurs de l'Ela,l, encore nit effort!, Sénat, 1996-1997 na 239, pp, 91-92.
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associative que consultent les maires, ou les comités consultatifs de l'article L.
2143-2 CGCT, ne sont que des palliatifs puisque leur représentativité n'est
soumise à aucun contrôle et que leur intervention est seulement consultative,
et dans le premier cas dépend en fait de la politique municipale.

Le rapport Sueur SUl' la politique de la ville, remis au ministre de l'Emploi
et de la Solidarité en février 1998 souligne l'urgence des réformes in titution
nelles et préconi e à la fois l'élection au suffrage universel direct d'une assem
blée d'agglomération et la généralisation de la création des conseils de quartier
dans les gl'ande villes, dont la consultation s'imposerait au conseil municipal
SUI'les questions intéres ant le quartier. A l'hetue actuelle, le quartiers de la
géographie pr'iol'itaire de la politique de la ville sont dépourvus de tout mode
cl 'expression institutionnel qui leur soit propl'e.

De telles réformes ne remettraient pas en cause la commune, mais l'adapte
raient aux diffél'ente échelles du tissu urbain dans les grandes agO'lomérations
modernes. Le projet de loi "relatif à l'organisation Ul'baine et à la simpü1ïca
tion de la coopération intercommunale" discuté au Parlement au début 1999
ne s'engage cependant pas dans cette voie.

* :;: :;:

Le mode de gouvernement des collectivités ten-itoriales reste donc fondé
sur le principe l'epl'ésentatif ; il rlemeUl'e aussi un mode d'exercice de la liberté
qui leUl' est reconnue par la Constitution. La continuité des cadre' juridiques
essentiels ne doit cependant pas faire oublier qu'ils s'appliquent aujoUl'd'hui à
ltlle réalité social et politique bien différente de celle qui les a vu naîtl'e et
évoluer, lis continuent d'assUl'er la cohérence de la tructure de l'Etat et de la
"'estion locale, mais ils ne suffisent plus à répondre à l'éclatement du tis u
ocial, et à la fragmentation des communes et des agO'lomérations urbaines.

Jusqu'ici le réponses à ces problème nouveaux ont été l-echerchée dans
l'ouvel1:ure du gouvernement représentatif local à la participation de habi
tants et dans des pl'océeluxes qui, par la production d'une information perti
nente mise à la disposition du pllblic, doivent contribuer à une meilletu'e
imputabilité des actes aux institutions qui en sont les aute'urs t à ceux qui en
exercent l'autOl'ité. L'expérience que l'on en a faite montre qu'elles ne pour
raient servir de SUPPOI1: à un mode alternatif de gestion des aUait'es locale ,
ma.is cfU'elles peuvent compléter et éclairel' l'activité des organes délibél'ants,
et permettre un contrôle plu efficace des citoyens sur leurs représentants, ce
qui est, à tons les niveaux, la condition de la démocratie.




